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Nul Maître de Pofte ne mènera, fous quelqu'e prc*»

texte que ce foit, au-delà des limites qui lui font af-

fignéesy fous peine d'uiiSheling par chaque lieue qu'il

paiTera la prochaine maifon de PoAe, excepté quand on
n'y poura point trouver de voiture^ auquel cas il eit

requis de pourfuivre.

Les bateliers ne doivent pas détenir les voyageurs I

ils font obligés d'entretenir de bons bacs, bateaux et
canots où il eft néceiTaire, ifous peine de dix Shelings»

Les Commiflaires de Paix font requis de lever ces

amendes par Warrants^ fur le ferment d'un ou de plu-
fieurs témoins dignes de foi. ^

Il eft ordonné que chaque Maître de Pofte aitrOi^-

donnance qui fait les règlements de la Pofle, affichée

dans fa maifon, pour Tinfpeétion du public, avec Tan
vertifTement fuivant, publié par ordre de fon Excel-
knce le Général et figné par le Directeur Général de
la Pofle pour cette province, auquel le Gouverneur a
donné autorité de maintenir le bon ordre parmi le^

Maîtres de Pofle en cette provinoe \ conféquemmi ai;

fi un Maître de Pofte maltraitait un voyageur en qufl-

que manière, i! faudrait en porter plainte incontinent

au dit Direéleur, pour que le delinquent foit traité

fuivant qu'il le mérite, afin de éviter femblables fautes

de la part des autres.

AVERTISSEMENT.
LE S Maîtres de Pofte font par le préfent ftri(fle«p

ment requis de faire leur devoir avec promptitude
et bonne volonté, conformément à l'Ordonnance du
9 Mars^ 1780—et ii dans la fuite ils reçoivent quelque

mauvais traitement des Voiageuts, qu'ils en falTent

fans aucun délai leur déclaration, en fpécifiant les

noms Qf ceux qui les auront infulté, aân à'obtenlf
fatisfaâion.

Chaque Maître de Pofte cft de plus rcqtiîs d'appofer

dans queloue enàrvil vifible q;^ fa Màifon rC>r4ônnanCe
fus*
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